
 
 

 

En collaboration avec : 
 

  

LES COMMUNES FORESTIERES PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR  

ANIMENT LA MISSION REGIONALE BOIS ENERGIE 

Tél. 04 42 65 43 93 • paca@communesforestieres.org  
 

RENCONTRE DEPARTEMENTALE BOIS ENERGIE 

Chauffage collectif au bois : faire son choix entre 
plaquettes forestières ou granulés 

Le 21/09/2021 -13h45 – 17h30 - A Veynes (05) 
 

ORDRE DU JOUR 
 

13h45 – 14h00 Accueil des participants 

14h00 – 14h15  

 

Introduction et tour de table 

Mme Patricia MORHET-RICHAUD, Présidente Communes forestières des Hautes-Alpes, 
ou son représentant, 
Mr Christian GILARDEAU-TRUFFINET, Maire de VEYNES ou son représentant 

14h15 – 15h15   Actualités & bilan de la saison de chauffe 2020/2021 

 
Intervenants : ADEME, DRAAF et/ou Région SUD, Département 05, SYMEnergie 05 
Communes forestières 

15h15 – 16h30   Table ronde -  Chauffage collectif au bois : faire son choix entre 
plaquettes forestières ou granulés 

 
Atouts et limites des chaudières granulés & plaquettes forestières 
Intervenants :  Fournisseurs, Bureaux d’études, Installateurs, IT05, Maitres d’ouvrage 

16h30 – 17h30 Présentation et visite du réseau de chaleur de Veynes 

 
Retour d’expérience sur le fonctionnement du réseau de chaleur de Veynes  
Intervenants : Services techniques de Veynes, fournisseur bois énergie, Communes 
forestières 

17h30  Clôture de la journée 



 
 

 

En collaboration avec : 
 

  

LES COMMUNES FORESTIERES PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR  

ANIMENT LA MISSION REGIONALE BOIS ENERGIE 

Tél. 04 42 65 43 93 • paca@communesforestieres.org  
 

      LIEU DE LA REUNION 
Salle du Conseil 

Mairie de Veynes 

Place de la République 

05 400 VEYNES 
 

 

COORDONNEES SUR PLACE 

En cas de problème de dernière minute (empêchement, retard…), merci de contacter : 
Thomas ORTIS : 06 73 90 26 96 

MESURES SANITAIRES 

Nous mettons tout en œuvre pour garantir votre sécurité : espacement des participants, désinfection du 
matériel... Le port du masque est obligatoire durant toute la durée de la réunion, de même que le lavage des 
mains lors de l’entrée dans la salle de formation. 

 


